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1. Le pourvoi est, en vertu de l'article 168 A 
du traité, limité aux questions de droit, 
cette limitation étant précisée à l'arti
cle 51, premier alinéa, du statut de la 
Cour. Le pourvoi ne peut ainsi s'appuyer 
que sur des moyens portant sur la viola
tion de règles de droit, à l'exclusion de 
toute appréciation des faits, et n'est, en 
conséquence, recevable que dans la 
mesure où la requête fait grief au Tribunal 
d'avoir statué en méconnaissance de 
règles de droit dont il avait à assurer le 
respect. 

2. I l résulte des effets combinés de l'arti
cle 168 A du traité, de l'article 51 du sta
tut de la Cour et de l'article 112, paragra
phe 1, sous c), du règlement de procédure 

de la Cour qu'un pourvoi doit indiquer 
de façon précise les éléments critiqués de 
l'arrêt du Tribunal dont l'annulation est 
demandée, ainsi que les arguments juridi
ques qui soutiennent de manière spécifi
que cette demande. 

Ne répondent pas à cette exigence des 
moyens qui se limitent à répéter ou à 
reproduire textuellement les moyens et 
les arguments qui ont déjà été présentés 
devant le Tribunal, sans contenir aucun 
argument juridique au soutien des 
conclusions du pourvoi. En effet, de tels 
moyens visent en réalité à obtenir un sim
ple réexamen de la requête et du mémoire 
présentés devant le Tribunal, ce qui 
échappe à la compétence de la Cour. 
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